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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   HAUTES-PYRENEES
1 BD DU MARECHAL JUIN
65000 TARBES

MORGADO LUIS MANUEL
4 CAMI DE LASCAZERES
65700 VIDOUZE

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   HAUTES-PYRENEES
1 BD DU MARECHAL JUIN
65000 TARBES
Tél : 05 62 44 40 50
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF HAUTES PYRENEES
CELL FONC DEP
1 BRD DU MARECHAL JUIN
65023 TARBES CEDEX 09
Tél : 05  62  44  40  59

Somme à payer

          626,00 €

Date limite de paiement : 15/12/2022

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/12/2022,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

L'avis d'impôt 2022 de taxes foncières que vous avez précédemment reçu
comportait une erreur dans le calcul du montant de l'impôt.

Il est annulé et remplacé par le présent avis.
Les paiements déjà effectués sont pris en compte dans le montant de votre impôt recalculé.

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general


MBQG8M PROP/INDIVIS MORGADO LUIS MANUEL

MBG5Z2 PROP/INDIVIS CHEREAU CHRISTINE DENISE MARIE CLAIRE

4 CAMI DE LASCAZERES
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La base communale des terres agricoles exonérée est de          32 €.

Références administratives : 650 50 021 028 462 462 U V




